
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 06 juin 2011

Absents excusés : M. GRAYO Yves procuration à M. MULLER Fabrice

N° 01/06/05/ REHABILITATION D’UN BATIMENT EN COMMERCE ET 

LOGEMENTS : AVENANT CONVENTION DE CONDUITE D’OPERATION

Vu  les travaux de réhabilitation d’un bâtiment en commerce et logements ;

Considérant le sinistre sur les murs de la propriété voisine ;

Il y a lieu de compléter la convention de conduite d’opération pour les travaux de réfection de 

l’immeuble voisin ;

Après délibération, les conseillers acceptent cet avenant d’un montant H.T. de 2000 € et chargent 

Monsieur le Maire de sa signature.

UNANIMITE

N° 02/06/05 : CREATION DE POSTE

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, notamment son article 3, alinéas 6 et 7 ;

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires 

de la fonction publique territoriale ;

VU l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 en vertu duquel les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement et que celui-ci doit mentionner 

sur quel grade, il habilite l'autorité à recruter,

CONSIDERANT que pour les besoins du service administratif de la mairie, il y a lieu de créer un 

emploi de rédacteur ;

Après en avoir délibéré, le conseil,

- Décide de remplacer l’emploi d’adjoint administratif 1ère classe créé par délibération en 

date du 31/01/2011 par celui de rédacteur contractuel à compter du 1er août 2011 ;

- Précise que la durée hebdomadaire de l'emploi sera de 17 heures 30/semaine jusqu’au 

31/12/2011 et passera à 28h/semaine à compter du 01/01/2012;

- Décide que la rémunération sera rattachée à l'échelle indiciaire des rédacteurs à savoir : 

échelle 3, 1er échelon indice brut 306 majoré 298 ;

- Charge le Maire d'assurer la publicité de vacance de l'emploi auprès du centre de gestion ;

- Habilite le maire à recruter un agent contractuel pour pourvoir cet emploi.

UNANIMITE

N° 03/06/05/2011 : REMPLACEMENT DU PLAFOND DES COULOIRS DE L’ECOLE

Monsieur le maire présente les devis pour le remplacement du plafond des couloirs de l’école ;

Après délibération, les conseillers choisissent l’offre de prix :

� Société SMCP RICHARD dont le montant s’élève 6 178,80 € H.T., les crédits nécessaires 

seront prélevés au chapitre 21312-105 du budget.

UNANIMITE

N° 04/06/05/2011  : VIREMENT DE CREDITS

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants 

sur le budget de l’exercice 2011 :

CREDITS DEPENSES
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CHAP. COMPTE NATURE MONTANT

041 2041558 Amortissements subventions équipement 

versées

250.00

041 20415 Subventions d’équipement versées - 250,00

TOTAL 0,00 

CHAP. COMPTE NATURE MONTANT

040 2804158 Amortissements subventions versées autres 

groupements

265,00

040 280415 Amortissement subventon groupement 

collectivités
- 265,00

TOTAL 0,00 

UNANIMITE

N° 05/06/05/2011: VIREMENT DE CREDITS ASSAINISSEMENT

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder aux virements de crédits suivants 

sur le budget assainissement de l’exercice 2011 :

CHAP. COMPTE NATURE MONTANT

66 66111 Intérêts réglés à l’échéance 290,00

TOTAL 290,00 

CHAP. COMPTE NATURE MONTANT

011 615 Entretien – Réparations 290,00

TOTAL 290,00 

UNANIMITE

N° 06/05/2011 : AMENAGEMENT D’UN ESPACE DE LOISIRS AVEC CITY STADE

M. le Maire expose au conseil municipal le projet d’aménagement d’un espace public de loisirs 

relevant de la procédure adaptée.

Ce programme concerne l’aménagement de l’emprise foncière communale située au centre du 

village, en espace de rencontre, sports et détente.

Le projet comporte la refonte totale de cet emplacement pour y créer un « city stade » et son 

environnement à savoir : une aire de jeux pour enfants, un terrain de boules, une aire de pique-

nique et un espace pour les fêtes et rencontres. L’environnement végétal y sera privilégié gazon et 

arbres.

Le coût prévisionnel est estimé à 218 206,46 € H.T. €

CREDITS RECETTES

CREDITS A OUVRIR

CREDITS A REDUIRE
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La procédure utilisée sera la procédure adaptée (article 28 du code des marchés publics) 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 

- D’autoriser le Maire à engager la procédure de passation du marché public, de recourir à la 

procédure adaptée dans le cadre du projet d’aménagement d’un espace de loisirs avec city-stade.

Les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif au chapitre 2181-108

UNANIMITE

Affiché le 16/06/2011
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